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/* x» ^ ^ â\E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E

ET DES BEAUX-ARTS

BEAUX-ARTS

DÉCRET

£e. ^Eté^lcVerit ^e Ça Jlépa&tlcfae ftan.cai.a-e

(^«î /e^ rafinoit Bu iffliniAtte Se l' oJniltudion publique

et

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments histo-
riques le 19 Janvier 1923 •

Vu le refus de répondre oppose par la propriétaire
Mme Vwe PUECH, née De-jean, constaté par procès-verbal du
Maire de Saint-Antonin en date du 27 mars 1923 >

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 décembre 1913, notamment l'article 5j

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique
et des Beaux- Art s du Conseil d'Etat entendue ,'

D E G R E T E . - ; ; .

Article premier

L'arcade principale du rez-de-chaussée de la façade de

la maison dite "Maison de 1 'Amour "/ sise à Saint-Antonin

( Tarn-et- Garonne ), est classée parmi les Monuments historiques

Article 2

Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-

Arts est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à ^U>, À, Je

Par le Président de la République

Le Ministre de l'Instruction Publique et
des Beaux-Arts


